
SUPREME  COURT  OF  CANADA  --  JUDGMENT  IN  APPEAL
OTTAWA, 2008-08-01.  THE  SUPREME  COURT  OF  CANADA  HAS  TODAY  DEPOSITED
WITH  THE  REGISTRAR  JUDGMENT  IN  THE  FOLLOWING  APPEAL.
FROM:  SUPREME  COURT  OF  CANADA  (613) 995-4330

COUR  SUPRÊME  DU  CANADA  --  JUGEMENT  SUR  APPEL
OTTAWA, 2008-08-01.  LA  COUR  SUPRÊME  DU  CANADA  A  DÉPOSÉ  AUJOURD’HUI
AUPRÈS  DE  LA  REGISTRAIRE  LE  JUGEMENT  DANS  L’APPEL  SUIVANT.
SOURCE:  COUR  SUPRÊME  DU  CANADA  (613) 995-4330

COMMENTS/COMMENTAIRES: comments@scc-csc.gc.ca

APPEAL / APPEL:

(Reasons for judgment will be available shortly at: / Motifs de jugement disponibles sous peu à: 

http://scc.lexum.umontreal.ca/en/2008/2008scc48/2008scc48.html
http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/2008/2008csc48/2008csc48.html

31551 Ville de Montréal (aux droits de la Communauté urbaine de Montréal) c. Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse et S.N. - et - Procureur général du Québec, École
nationale de police du Québec et Office des droits des détenu(e)s (Qc)
2008 SCC 48 / 2008 CSC 48

Coram : La juge en chef McLachlin et les juges Bastarache*, Binnie, LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron
et Rothstein

L’appel interjeté contre l’arrêt de la Cour d’appel du Québec (Montréal), numéro 500-09-011778-024, en date du
3 mai 2006, entendu le 5 décembre 2007, est rejeté avec dépens. Les juges Binnie et Charron sont dissidents.

The appeal from the judgment of the Court of Appeal of Quebec (Montréal), Number 500-09-011778-024, dated
May 3, 2006, heard on December 5, 2007, is dismissed with costs, Binnie and Charron JJ. dissenting.

* Le juge Bastarache n’a pas participé au jugement. / * Bastarache J. took no part in the judgment.


